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Le mot du Maire 
 

Le mandat de votre conseil municipal actuel se termine. 
Voilà déjà 6 ans qu’il œuvre pour le bien de Lempire et de ses habitants. 
Tous les projets envisagés ont été menés à bien, et d’autres ont même vu le jour parce que c’était une 
nécessité, comme l’achat d’un tracteur et de quelques équipements, dont le besoin est apparu après la 
première vague neigeuse de la décennie précédente. 
Tous sauf un : l’assainissement collectif. Mais comme vous le savez désormais, cette compétence a 
été transférée au syndicat Noréade en 2001, qui repousse d’année en année, et nous mène en bateau 
depuis 2007, date à laquelle cet équipement nous était promis… à l’origine. 
Gardons espoir, la construction de la station d’épuration devrait débuter en 2014, et les réseaux 
seront réalisés dans les années suivantes.  
 
Tous nos projets ont été menés sans modification du taux des 3 taxes locales. C’est un exploit quand 
on sait que les dotations de l’état sont en constante diminution, et ce n’est pas fini, puisque déjà, il 
est prévu de prolonger ce régime réducteur au-delà de 2015. La réduction des dépenses publiques se 
fait au détriment des communes, alors que de nouvelles compétences leur sont attribuées.  
Vous avez sans doute entendu parler de la réforme des rythmes scolaires, en particulier si vous êtes 
parents de jeunes enfants. Comment les communes rurales qui possèdent une école pourront-elles 
supporter financièrement un coût évalué de 150 à 230 euros par an et par enfant ? Comment vont-
elles faire pour aménager des activités diverses, avec des animateurs ou des bénévoles qualifiés, en 
respectant les taux d’encadrement imposés chaque fois qu’il s’agit d’enfants ? 
C’est là toute l’ambigüité d’une réforme engagée sans concertation préalable, et décidée dans les 
hautes sphères technocrates parisiennes, incapables d’imaginer le fonctionnement du monde rural. 
Mais n’est-ce pas là un moyen d’imposer les regroupements scolaires, voire les regroupements de 
communes. La réforme des élections cantonales (en 2015) en est un autre exemple. Le redécoupage et 
le regroupement des cantons rattachent le Canton du Catelet au Canton de Bohain. 2 conseillers 
départementaux, 1 homme et 1 femme obligatoirement, seront élus et représenteront une 
quarantaine de communes. Et cela encore au détriment du monde rural. 
J’espère que ces « couples » ne se disputeront pas en cours de mandat ! Peut-être faudra t’il faire 
appel au juge « réconciliateur » ? 
 
Pour revenir à notre petite commune, je tiens à remercier mes collègues élus, qui durant ces 6 années, 
ont participé au bon fonctionnement démocratique, ont proposé ou accepté les projets qui étaient  
destinés à améliorer la qualité de vie des Lempiroises et Lempirois. Il ne faut pas oublier que d’être 
élu, c’est s’engager à veiller au bien être des autres, sans parti pris, en écartant tout bénéfice ou 
avantage personnel. Ils ont tous été vos dignes représentants. Merci. 
Je tiens également à remercier le personnel de la commune, et à souhaiter une bonne retraite à 
Gérard Vallée, qui nous quitte définitivement à la fin de cette année. 

 
Je vous souhaite de très bonnes fêtes de fin d’année. Rendez-vous, à la cérémonie des vœux et de 
remise des prix aux lauréats du concours des maisons fleuries, le 12 janvier 2014. 
 
         Le Maire 

Thierry CORNAILLE 
 



 

 
Jury du concours des maisons fleuries 2013 

 

 
 

Les membres du jury 2013. 
 

 
Fidèle aux habitudes, le jury du concours des maisons fleuries s’est déplacé de 
Bellenglise et de Vendhuile pour œuvrer en toute impartialité et en pleine 
autonomie. 
 
Munis de leurs feuilles de notation et simplement accompagnés par les élus, les 
membres du jury ont visité l’ensemble de la commune afin de se rendre compte du 
travail et des efforts réalisés par les habitants. 
 
Encore une fois, cette année, les plantations n’étaient pas très avancées ce 19 
juillet, faute à un printemps pourri et des difficultés pour chacun de mettre en 
place son fleurissement. 
 
Mais il y avait tout de même de la qualité et de la quantité. 
 
Chaque membre a rendu sa fiche en fin de visite, permettant le classement qui sera 
annoncé lors de la cérémonie des vœux 2014. Les prix étant, comme d’habitude 
remis ce jour là, aux lauréats présents.  
 
La formule est inchangée : 2 catégories, 5 prix dans chaque catégorie. 



 





 



 







 



 





 



 





 





 

VIE AU VILLAGE 
 

 
10 juillet 2013. Les enfants, invités par la municipalité ont reçu des boîtes de 

bonbons et quelques sucettes, à l’occasion de la Fête Nationale. 
 

 
Pendant que toutes les familles recevaient à domicile les brioches distribuées par 

Yvonne et Lydie. Et avec le sourire ! 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 
14 juillet 2013. David et Virginie avait adopté une petite fille. Nostalgie ??? 

 

 
14 juillet 2013. Alors Steven, tu vas commencer par quoi ? 

 



 
VIE AU VILLAGE 

 
14 juillet 2013. Allez Jacques, un petit sourire ! 

 
 

 
14 juillet 2013. Quelques invités du village de Le Ronssoy. 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
14 juillet 2013. Grégory, ancien 3ème adjoint est revenu nous rendre visite. 

 

 
14 juillet 2013. Avec sa petite famille. 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
14 juillet 2013. Yvonne, 1ère adjointe, sa famille… 

 

 
14 juillet 2013…Et des amis. 

 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
14 juillet 2013. Température agréable tout le monde se met à l’aise. 

 

 
14 juillet 2013. Après la photo, tu peux manger Marcel. 

 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
14 juillet 2013. Robert satisfait et en pleine forme. 

 

 
14 juillet 2013. Tu dis quoi Brigitte ? 

 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
14 juillet 2013. Voisins et amis à une même table. 

 

 
14 juillet 2013. L’occasion de faire la fête ensemble. 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
14 juillet 2013. Des anciens Lempirois, partis au Ronssoy, mais attachés à Lempire. 

 

 
14 juillet 2013. La table des électriciens. Le courant passe bien. 

 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
14 juillet 2013. Jean-Paul 2ème adjoint et sa famille… 

 

 
14 juillet 2013. Ou plutôt une partie de sa famille. 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
14 juillet 2013. Jacques Scagnetti, gagnant du filet garni. 

 

 
14 juillet 2013. Les gagnants des différents jeux gratuits. 



 
 

GAGNANTS DES DIFFERENTS JEUX 
Catégorie Adultes 

14 JUILLET 2013 
 
 CLASSEMENTS      LOTS 
 

GRENOUILLE (HOMMES) 
 
1er :  HODIN Gérard  3300 pts  1 bouteille de Café de Paris 
2ème:  CORNAILLE Thierry 2000 pts  1 bouteille de Bordeaux 
3ème:  CAGNART  Claude  1000 pts  1 bouteille de Rosé de Provence 
 
 

GRENOUILLE (FEMMES) 
 
1er :   REGNIER Béatrice  3100 pts  1 bouteille de Café de Paris 
2ème:  ETIENNE Murielle  2100 pts  1 bouteille de Bordeaux 
3ème:  PELLERIN Catherine 1200 pts  1 bouteille de Rosé de Provence 
 
 

LE COQUELICOT (HOMMES) 
 
1er :   KAUFMANN David  16 pts   1 bouteille de Café de Paris 
2ème:  BILOE Aurélien  12 pts   1 bouteille de Bordeaux 
3ème:  PUCHE Christian    8 pts   1 bouteille de Rosé de Provence 
 
 

LE COQUELICOT (FEMMES) 
 
1ère :   PASCAL Brigitte  12 pts   1 bouteille de Café de Paris 
2ème:  CAILLAUX Jocelyne 11 pts   1 bouteille de Bordeaux 
3ème:  ETIENNE Murielle    7 pts   1 bouteille de Rosé de Provence 
 
 

TIR A LA CARABINE MASCULIN 
 
1er :   CHARPENTIER James 16/17 pts  1 bouteille de Café de Paris 
2ème:  CHARPENTIER Fabrice 16/15 pts  1 bouteille de Bordeaux 
3ème:  BILOE Aurélien   16/13 pts  1 bouteille de Rosé de Provence 
 
 

TIR A LA CARABINE (FEMININ) 
 
1ère :   ETIENNE Murielle   15 pts   1 bouteille de Café de Paris 
1ère : PASCAL Brigitte   15 pts   1 bouteille de Café de Paris 
2ème:  VIEVET Elisabeth   11 pts   1 bouteille de Bordeaux 
3ème:  PELLERIN Catherine  10 pts   1 bouteille de Rosé de Provence 
 

M. Jacques Scagnetti a gagné le filet garni d’un poids de 8,404 Kg. Il l’avait évalué à 8,500 Kg. 



 
 
 
 
 

GAGNANTS DES DIFFERENTS JEUX 
Catégorie Enfants 

14 JUILLET 2013 
 
 
 CLASSEMENTS       
 
 

GRENOUILLE 
 

1er :  KAUFMANN Kurstine   2400 pts   
2ème: PERSYN Marie    1200 pts     
2ème:  BARDEAUX Valentine   1200 pts    

 
 
 

 
 
 

LE COQUELICOT 
 

1er :   KAUFMANN Steven   16 pts   
2ème:  PERSYN Louis      6 pts    
3ème:  CHARPENTIER Julien     5 pts   

 
 
 
 
 

TIR A LA CARABINE 
 

1ère :   KAUFMANN Steven   14 pts   
2ème:  PELLERIN Chloé    12 pts    
3ème:  CHARPENTIER Julien     9 pts    

 
 

 
 
 
 

 
 

Tous les enfants ont été récompensés par des boissons sans alcool 
et des friandises 

 
 

 
 



 
 

VIE AU VILLAGE 
 

 
Plusieurs tuiles et rives tombées sur voie publique ou dans le voisinage. 

 
Une véritable brousse. 

Voilà pourquoi le Conseil municipal a lancé une procédure de péril imminent 
 



 

 
VIE AU VILLAGE 

 
 
 
 

 
 
 

Emilie MONCHAU 
 
 
 

Emilie, vient de recevoir son dictionnaire Français Anglais. 
 

Ce dictionnaire est traditionnellement offert par M. et Mme Cornaille Thierry 
à chaque enfant du village qui entre en 6ème. 

 
Cela représente un encouragement à la poursuite des études 

avec le souhait d’une pleine réussite 
 

Félicitations à Emilie. 
 

 
 
 



 
 

VIE AU VILLAGE 
 

 
11 novembre 2013. Les personnes présentes à la cérémonie. 

 

 
11 novembre 2013. Les personnes présentes à la cérémonie. 

 



 
 

VIE AU VILLAGE 

 
 

11 novembre 2013.Remise de médaille par M. Michel PIERRON. 
 

 
11 novembre 2013. Le récipiendaire, M. Serge LESCRAUWAET 

a reçu la médaille du porte-drapeau. 



 

 
TRAVAUX 

 

 
La Mairie avant les travaux d’aérogommage. 

 

  
La Mairie avant les travaux d’aérogommage. 

 



 
TRAVAUX 

 
 

 
 

La Mairie pendant les travaux. 
 
 
 

 
 

Les travaux consistaient en un nettoyage de l’ensemble du bâtiment par un procédé 
d’aérogommage, c'est-à-dire un sablage à basse pression, avec un sable archi-fin. 

Sur cette photo, nous pouvons nettement voir la différence avec l’état d’origine, sachant 
qu’ensuite tous les sous bassement ont été rénovés. Les fissures ont été purgées et 

rebouchées, un enduit de finition a été posé sur l’ensemble afin d’obtenir un coloris 
uniforme. L’encadrement de l’horloge en très mauvais état a été remplacé. 

Par contre, nous avons eu la mauvaise surprise de découvrir des fissures sur les 
bandeaux hauts, qu’il conviendra de traiter pour des raisons évidentes d’étanchéité. 

Ensuite seulement, le produit hydrofuge pourra être pulvérisé sur les briques. 
Cette finition sera réalisée dès que les températures le permettront, même si l’on doit 

attendre le printemps, pour avoir les meilleures conditions. 
 

Ces travaux ne sont donc pas terminés à ce jour, d’autant que les peintures intérieures 
ne sont pas encore commencées. 

 



 
TRAVAUX 

 

 
Le fossé à la sortie du village vers Vendhuile avant travaux. 

 

  
Le même fossé après travaux de curage réalisés à la charge de la commune. 

Ces travaux ont été réalisés en octobre 2013. 
 



 



 



 





 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 





 





 
Histoire Locale 

 
Les villages du Vermandois : Epehy 

(3ème partie) 
 
Vers 1050, c’est l’époque d'une évolution sensible de la condition paysanne notamment marquée 
par l'affranchissement de serfs dont le testament du seigneur d'Épehy porte la trace.  
Les terroirs des villages se constituent et s'étendent grâce à la progression des défrichements 
jusqu'à rejoindre finalement ceux des villages voisins ; seuls persisteront, aux limites, quelques 
bois résiduels ou volontairement conservés.  
 
Vieux chemins... 
Le tracé actuel des chemins autour d'Épehy montrent qu’ils aboutissent aux mêmes villages, 
Villers-Guislain au nord, Villers-Faucon et aussi Guyencourt-Saulcourt au sud. 
Ainsi, le "chemin de Cambrai" que l'on peut suivre à partir de Vermand, passe par Roisel pour se 
dédoubler ensuite en direction de Villers-Guislain et d'Honnecourt, une continuité qui démontre 
l'importance de ce parcours ancien. Ne s'agissait-il pas là de la route gauloise dite "Voie 

d'Hermenne" qui reliait Vermand à Cambrai et permit notamment de ravitailler en vins du 
Soissonnais les moines de l'abbaye d'Honnecourt comme, plus tard, ceux de Vaucelles ?   
... et mauvaises terres 
Dans le partage des biens du comte Sohier de Vermandois, (voir La Gazette de Lempire n°25)  
Le baron d'Honnecourt, le véritable chef de la coalition des seigneurs, afferma ses terres à des 
métayers qui se fixèrent à un endroit qu'ils nommèrent "El Rio" qui devint "Le Riez" ou l’on 
construisit un peu plus à l'est, une ferme qui fut dénommée "La Malassise". Le Riez désignerait 
étymologiquement une friche, des terres incultes ou de mauvais rapport, qui ne seront pas 
soumises à l'assolement triennal généralisé vers le XIIIe siècle. Donc un lieu aux terres peu 
fertiles, (friches couvertes de ronces), qu'on ne cultivait que tous les 3 ou 4 ans. La plupart des 
riez ont fini par être intégrés aux terres de culture et les lieux-dits de ce nom surabondent. 
Par ailleurs, les historiens du Moyen-Age nous apprennent que les "riez" n'étaient pas pour 
autant inutilisés par les paysans qui ont davantage d'outils et de main d'œuvre, mais qui 
s'attaquent aux zones de friches plutôt qu'à la forêt qui demande de l'outillage en fer, 
indispensable pour la déforestation. Les paysans ont aussi défriché des petits bois, qui étaient très 
nombreux et qui gênaient les communications entre les villages. Ces bois n'étaient pas entretenus 
et avaient mauvaise réputation, car ils pouvaient abriter des animaux néfastes aux cultures ou des 
hors-la-loi. Les défrichements, assez peu nombreux au XIeme siècle, se développent au XIIeme 
siècle, et se poursuivent jusque vers 1275". 
 
L'ancienne église d'Épehy 
Jusqu'au XVIIe siècle, "les quatre centres de Pézières, Epehy, Le Riez et Malassise n’avaient 
qu’une modeste chapelle vicariale, érigée à l'extrémité nord du hameau du Riez, et qui n'était 
qu'une simple succursale de l'église de Villers-Faucon". Ce n'est qu'au XVIIe siècle (avant 1648), 
que cette chapelle fut remplacée par une église très spacieuse, assez régulière, mais sans 
caractère architectural, qui fut construite à côté de la vieille chapelle.  L'érection du village en 
paroisse aurait donc été très tardive, L'ancienne église fut détruite en 1917 comme le reste du 
village, mais il en existe des cartes postales anciennes. Elle se trouvait donc, tout comme la 
chapelle initiale Saint-Nicolas, sur le même lieu que l'église actuelle (toujours dédiée à St. 
Nicolas). Le Riez a constitué très tôt une sorte de pôle de peuplement, auparavant dispersé, au 
VIIIe et même au VIIe siècle, d'abord autour du cimetière, et c'est fort logiquement sur ces lieux 
qu'ont dû être édifiés la motte féodale et le château des seigneurs d'Épehy. Seul le lieu de culte, 
la "vieille chapelle", aurait échappé à la destruction ou bien aurait été reconstruit sommairement 
pour servir à la vie religieuse locale. En effet si, une fois ce château détruit, la nécessité se fit 
sentir de garder ou de faire reconstruire une "modeste chapelle", c'est bien parce qu'il y avait sur 
place un minimum de population. 
 



 
 
 
Le château lui-même, comment se présentait-il.  Au départ, le château est quelque chose de très 
précaire. On creusait un fossé et on accumulait la terre pour que cela fasse comme une motte. À 
son sommet, on édifiait une tour de bois ou de pierre. On n'y vivait pas. C'est un symbole ; on s'y 
réfugiait. On le brûlait si on le prenait. Le seigneur vivait à côté, dans ce qu'on appelle la basse-
cour, une grande maison, un peu plus grande que celle des paysans" 
 
Et pour ce qui est du châtelain, Sohier le Roux ou son fils Almaric, comment se les représenter ? 
Dans le château, un homme, plus ou moins dépendant du prince, en fait, pratiquement autonome. 
Il est entouré d'une escouade de cavaliers, qui sont ses amis, qui vivent avec lui en commensalité, 
et qu'il commande, qu'il juge, qu'il punit comme un chef de maison exerce son pouvoir sur sa 
famille. Ce groupe militaire détient un pouvoir considérable : celui de commander et de punir 
dans le territoire qui entoure la forteresse tous ceux qui y sont implantés, les paysans, et ceux qui 
y passent et le traversent, les marchands. Ce pouvoir de paix et de justice, dont théoriquement le 
chef de la forteresse est investi au nom du roi, est source de profits ; il se paie de diverses façons, 
à l'origine par des services, des corvées, et puis, lorsque l'économie est devenue monétaire, par 
des prestations en argent". 
Site possible de la motte féodale d'Épehy. 
Quoi qu'il en soit, le château, avec sa tour et sa motte, n'eut, comme beaucoup d'autres érigés à la 
même époque, qu'une existence fort brève. Si aucun document ne permet actuellement de 
confirmer son emplacement, on ne saurait ici passer sous silence l'existence de profonds 
souterrains (assez fréquents dans toute cette région calcaire) partant du Riez (sous l'église) et qui 
débouchaient "dans diverses propriétés du village" et notamment à Pezières, voire à Honnecourt 
selon la tradition orale.  qui pourrait même conduire à l'abbaye de Vaucelles", une théorie avance 
même que sous l'un des contreforts (de l'ancienne église) se trouve l'entrée de vastes souterrains 
divisés en un grand nombre de chambres s'ouvrant sur une galerie fort étendue". Cela autorise à 
penser que le Riez a revêtu au cours des siècles une réelle importance stratégique et que ces 
souterrains, à la fois lieux de refuge et carrières de pierres, ont pu relier un lieu fortifié ou 
relativement sûr à d'autres lieux importants du site, voire de la région. Quant à la désignation de 
la ferme isolée "La Malassise", elle est caractéristique d'une époque que l'on peut estimer moins 
ancienne, la date de 1632, donnée par cet auteur comme celle d'un agrandissement de la propriété 
familiale accordé par le baron d'Honnecourt, serait peut-être plus probablement celle de son 
implantation initiale.  
On peut de toute façon retenir l'idée que le défrichement de cette partie orientale du territoire 
d'Épehy, entre Le Riez et Le Ronssoy, a été relativement tardif et il est possible qu'une moins 
bonne qualité des sols en ait été la cause, comme le donnent à penser les micro-toponymes 
locaux tels que "La Sablière" ou "La Povrelle" à Lempire, ainsi que la persistance de bois au 
sommet des collines, là où le sol est davantage érodé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
                           A suivre… 
 
 

 
 

Texte de Laurent TELLIER 

      

                                                                                                                     



 
 

LE PETIT COIN CUISINE 
 

 
 
VERRINES DE POIRES AU FOIE GRAS 
 
Ingrédients( 2 verrines) 
-1 poire rocha-environ 25g de foie gras-1 noix de beurre-1 cuillère à café de sucre de canne 
-1 cuillère à café de miel-mélange quatre épices 
Préparation de la recette : 
Eplucher la poire, la couper en quatre, enlever le trognon, et couper en petits dés 
Faire fondre la noisette de beurre dans une poêle et y jeter les dés de poire 
Saupoudrer avec le sucre et commencer la cuisson en remuant régulièrement 
Saupoudrer ensuite du mélange quatre épices et ajouter la cuillère de miel 
Mélanger de temps en temps et laisser caraméliser un peu. 
Les dés de poire doivent être croquants légèrement. La cuisson prend environ10min 
Retirer du feu et laisser refroidir 
Dresser les verrines 
Pour ce faire, déposer une couche de dés de poire dans le fond du verre 
Recouvrir d’une couche de foie gras et ensuite une couche de dés de poire 
 
 
PINTADE FARCIE MOELLEUSE 
 
Ingrédients (5 personnes) 
-1 pintade de 1.5 kg 
-100g de chair à saucisse-100g de chair fine de porc-2 échalotes-1 gousse d’ail-huile d’ olive 
-1 pomme -10 raisins secs macérés dans du calva ou armagnac ou cognac 
-1 œuf-sel poivre 
Préparation de la recette 
Eplucher la pomme, la tailler en petits dés 
Hacher les échalotes, l’ail et les faire suer dans l’huile d’olive 
Ajouter la chair à saucisse, la faire revenir quelques minutes, ajouter la chair fine, mélanger  
l’ ensemble dans la poêle. 
Puis sur feu éteint, ajouter les dés de pommes, les raisins macérés, l’œuf, sel et poivre 
Farcir la pintade de cette préparation et laisser cuire au four pendant 1h 15 à 240° 
Vous accompagnerez cette recette avec champignons de Paris ou chanterelles, de haricots verts, et de 
purée de pommes de terre et céleri 
 
BUCHE DE NOEL A LA MOUSSE DE FRUITS 
 
Ingrédients (6 personnes) 
Pour le biscuit roulé : 6 œufs-185g de farine-135g de sucre-1/2 sachet de levure-150g de beurre fondu 
Pour la mousse de fruits : 200g de fruits-150g de sucre-5 cl d’eau-4 feuilles de gélatine-20cl de crème 
fleurette 
Préparation de la recette 
Chauffer le four thermostat 7 
Habiller la plaque d’un papier sulfurisé, blanchir au fouet le sucre avec les œufs, incorporer la farine, la 
levure et le beurre. Verser sur la plaque et enfourner de 6 à 10 minutes 
A la sortie du four, rouler le gâteau dans un torchon humide en le décollant du papier 
Mixer les 200g de fruits, tremper la gélatine dans de l’eau froide, réaliser le sirop avec l’eau et le sucre 
puis y ajouter la gélatine 
Mélanger la purée de fruits et le sirop, faire monter la crème liquide et l’incorporer  
Dérouler le gâteau, puis étaler la mousse et enrouler le gâteau 
Décorer de chantilly et de fruits frais 

 



 
 

 

AU JARDIN 
 
 

La réduction des emballages 

La réduction des déchets au jardin passe par de nombreux petits gestes faciles à mettre en place. 
Qui dit « déchets » dit « emballages » pour limiter leur impact sur l'environnement, préférez toujours 
acheter vos bulbes et graines en vrac, soit chez un grainetier soit dans certaines jardineries qui 
proposent le service et évitez les conditionnement en mini-mottes ou en godets plastiques. Autre 
solution : les commandes groupées entre voisins et amis chez un même producteur, ceci limitera les 
frais tout en réduisant les emballages. 
Enfin, plutôt que d'acheter des sacs de terreau, compostez vos déchets alimentaires ou vos 
végétaux issus du jardin. Vous obtiendrez un compost bien noir et propice aux plantations. 

 

La transformation des déchets de taille 

Utilisez un broyeur pour détailler les petites branches issues des déchets de taille, vous pourrez 
ensuite les ajouter au compost ou en faire un paillis très utile pour protéger les racines des plantes 
du froid en hiver et de la sécheresse en été. Un bon broyeur réduit par dix le volume de déchets ; 
branchettes, tiges de vivaces séchées, feuillage de graminées ou feuilles mortes coriaces n'y 
résisteront pas. 
Les grosses branches issues de l’élagage pourront être utilisées pour la construction d'abri pour les 
auxiliaires du jardinier, ou tout simplement comme bois de chauffage pour la maison alors que les 
tiges de taille moyennes et souples comme celles du bambou feront de formidables tuteurs. Les 
branches de saules, de bruyères, de noisetiers pourront quant à elles, être tressées pour former des 
bordures ou des brise-vue élégants. 

Brûler les déchets végétaux pour les éliminer est maintenant interdit comme le rappelle une 
circulaire de 2011 car elle est peu performante, particulièrement quand les végétaux brûlés sont 
humides, et dégage des substances polluantes, toxiques pour l’homme et l’environnement. 

 

Le recyclage d'objets du quotidiens 

Plutôt que de jeter directement à la poubelle certains objets, offrez leur une seconde vie ! La 
majorité des contenants peuvent avoir leur utilité au jardin ; une fois troués en leurs fonds pour 
assurer une bonne évacuation de l'eau, boîtes de conserves, pots de yaourts en terre cuite, vieille 
théière, bouilloire, tiroir en bois, bassines et casseroles en étain serviront de pots de fleurs originaux. 

Les emballages en plastiques translucides refermables feront de fantastiques mini-serres à semis 
alors que les caisses de poissons en polystyrène serviront de base de culture dans les châssis. 
Justement parlons des châssis : il est facile de créer sa structure à base de planches de palettes 
puis de le couvrir d'une simple vitre récupérée sur une ancienne fenêtre. 

 
En savoir plus sur http://www.aujardin.info/fiches/jardiner-reduisant-
dechets.php#EKGyI08cliUR3hKM.99 
 
 
 
 
 



 

 
HUMOUR 

 

Un homme et une femme qui ne se connaissent pas doivent partager le même wagon-lit. 

Bien qu’un peu gênés d’avoir à partager autant d’intimité, les deux sont fatigués et tombent 
bien vite endormis. Lui sur la couchette du haut; elle sur celle du bas. 

Vers 1 heure du matin l’homme se penche au dessus de la couchette du bas et réveille la 
dame : 
- Madame .. Madame. Excusez moi de vous déranger, mais j’ai terriblement froid. Auriez-
vous la gentillesse de me donner la couverture qui se trouve dans le casier ? 
- J’ai une bien meilleure idée, répond la femme. Faisons semblant que nous sommes tous 
deux mariés depuis 10 ans, juste pour cette nuit. Ça vous va ? 
- Wow ! Quelle idée intéressante vous avez, s’exclame l’homme. Je suis bien d’accord ! 
- Bon, dit-elle, va la chercher toi-même. 
 
 

 Ce fermier belge reçoit la visite inopinée d'un contrôleur des contributions, 

car il apparaîtrait qu'il ne paie pas son personnel correctement ! 
'L'inspecteur : " J'aimerais voir la liste de vos salaries ainsi que leur fiche de paye !" 

Le fermier Belge : 
D'abord il y a le garçon de ferme : je le paie 400 euros par semaine + le logement et le 
couvert'. 
Ensuite il y a la cuisinière : je lui donne 300 euros par semaine + logement et couvert'. 
Finalement il y a "Simplet" : il travaille 18 heures par jour et accomplit 80% de tous les 
travaux de la ferme. Je lui donne 10 euros par semaine, mais il paie sa nourriture et son 
logement. Le Samedi soir je lui achète une bouteille de whisky et à l'occasion il dort avec ma 

femme ! 
L'inspecteur : 'C'est ça ! C'est lui que je veux voir ! 
Le fermier : "Rien de plus facile, il est en face de vous ! C'est moi. 
 
 

Le premier jour Dieu a créé la vache. Dieu dit, "Tu dois aller au champ avec le fermier toute 

la journée et souffrir sous le soleil, avoir des veaux et donner du lait pour soutenir le 
fermier. je te donne une durée de vie de 60 ans." 
La vache répondit, "c'est une sacrée vie dure que tu veux pour moi pendant 60 ans. C'est ok 
pour 20 ans et je te rends les 40 autres." 
Et Dieu a été d'accord. 
 
Le deuxième jour, Dieu a créé le chien. Dieu a dit, "Reste assis toute la journée sur le seuil 
de la porte de la maison et aboie sur quiconque entre ou passe devant. Je te donne une 
durée de vie de 20 ans." 
Le chien a dit, "c'est trop long pour aboyer. Donne-moi 10 ans et je te rends les 10 autres." 
Alors Dieu a été à nouveau d'accord (soupirs). 
 
Le troisième jour Dieu a créé le singe. Dieu a dit, "Amuse les gens, fait des tours savants, fait 
les rire. Je te donne une durée de vie de 20 ans." 
Le singe a dit, "Faire des singeries pendant 20 ans ? C'est trop chiant ! Le chien t'a rendu 10 
ans, non ? Ben je fais pareil, ok ?" 
Encore une fois Dieu a été d'accord. 
 
Le quatrième jour Dieu a créé l'homme. Dieu a dit, "Mange, dors, joue, baise, amuse toi. 
Glande un rien, (tranquille, quoi !) Je te donne 20 ans." 
L'homme répondit, "Quoi ? Seulement 20 ans ? Que dalle. Écoute, je prends mes 20, les 40 
que la vache a rendus, les 10 du chien et les 10 du singe. Ça fait 80, ok ?" 
"Ok!" répondit Dieu. "Marché conclu". 
 
C'est ainsi que pendant les 20 premières années de notre vie nous mangeons, dormons, 
jouons, baisons, nous amusons et ne faisons rien ; pendant les 40 années suivantes nous 
travaillons comme un forçat au soleil pour entretenir notre famille ; pendant les 10 années 
suivantes nous faisons des singeries pour distraire nos petits-enfants ; et pendant les 
10 dernières années nous sommes assis devant la maison à aboyer sur tout le monde! 

 



 

 

DONNEZ-LUI LE GOÛT DE BIEN MANGER 
 
 Tout petit, l’enfant peut apprendre à manger de tout pour, plus tard, avoir de bonnes habitudes 
alimentaires et prendre plaisir à bien se nourrir. 
 

 Si on l’écoutait, il ne mangerait que des pâtes, des frites et des gâteaux. Mais on le sait : une alimentation 
équilibrée est indispensable à une bonne santé. Et c’est à nous de lui apprendre. 

 

 

 

MONTRER L’EXEMPLE 
 

Les bébés manifestent un goût marqué pour le sucré et une aversion pour l’amertume. A partir de 
l’âge de deux ans, les enfants commencent à devenir sélectifs, à rejeter certains aliments, notamment parmi les fruits 
et les légumes. Entre deux et dix ans, c’est le passage presque obligé de la «néophobie» : les enfants refusent alors 
tout aliment nouveau. Mais durant leur croissance, le goût évolue, il va être modifié en fonction des habitudes 
alimentaires et des apprentissages sociaux et culturels. C’est pourquoi il est bon d’apprendre à son enfant à se 
nourrir, comme on lui apprend à lire et à compter. La première règle de cet apprentissage consiste à lui montrer 
l’exemple. Il y a peu de chances qu’il réclame des carottes râpées s’il nous voit avaler des paquets de chips. Il est 
important que les repas soient associés à des moments de plaisir. Ainsi, il vaut mieux éviter de forcer un enfant à 
manger ou d’associer la nourriture et le poids. Asséner «Mange des légumes pour ne pas grossir ! », c’est le 
meilleur moyen de dégoûter son enfant de ces fameux légumes. 

 

 

 

PREPARER LES REPAS ENSEMBLE 

 

 Pourquoi ne pas commencer par l’emmener faire les courses, si possible au marché ? Ainsi, 
il participe au choix des aliments, il découvre les différentes variétés de fruits et légumes, il peut même 
goûter ce que lui tendent les commerçants.  Ensuite, incitez-le à passer en cuisine avec vous. Il sera fier 
de présenter un plat qu’«il» aura préparé ! Quand il refuse un aliment, demandez-lui de le goûter d’abord. 
Et quand il dit «C’est pas bon ! », incitez-le à expliquer ce qu’il ressent : amer, piquant, mou… sans 
insister. Mais n’hésitez pas à lui représenter plusieurs fois un aliment – à intervalles raisonnables et sans 
que cela ne tourne à l’obsession – pour qu’il finisse par l’apprécier. 
 

 

 

VARIER LES PLAISIRS 

 

 Essayez aussi de diversifier les préparations. Des brocolis, oui, mais un jour cuits à la vapeur et 
présentés avec un jus de citron et une cuillère de crème fraîche, un autre jour en tarte avec tomates et 
fromage de chèvre, ou en gratin avec béchamel et fromage râpé… Le poisson en brochettes ou en 
papillotes fait tout de suite plus d’effets. Les mini-carottes, les tomates cerises, le chou-fleur présenté en 
petits bouquets sont plus mignons et, du coup, se dégustent plus facilement. Profitez également de 
l’influence des copains. Invité à déjeuner, votre enfant va découvrir que les carottes râpées peuvent être 
excellentes puisque son meilleur ami en raffole ! 

 

 Patience, partage et plaisir sont trois clés de cet apprentissage. On parie  que cela va vous plaire 
aussi ? 

 
 

 



 

AIDE-MEMOIRE 
 
 
Services Publics 

Gendarmerie………………………………………………………………………………………………………………03.23.66.80.17. 
Hôpital……………………………………………………………………………………………………………………..03.23.06.71.71. 
Appel aux malades……………………………………………………………………………………………………….03.23.06.72.72. 
S.A.M.U…………………………………………………………………………………………………………………………………..15. 
Pompiers…………………………………………………………………………………………………………………………………18. 
Sous-Préfecture…………………………………………………………………………………………………………..03.23.06.61.11. 
Sécurité Sociale…………………………………………………………………………………………………………..03.23.08.41.41. 
Receveur des P.T.T. (Bellicourt)………………………………………………………………………………………..03.23.09.30.40. 
Trésorerie de Le Catelet (mardi et jeudi après-midi).………………………………………………………………...03.23.66.22.87. 
Trésorerie de Saint-Quentin……………………………………………………………………………………………..03.23.62.66.60. 
Météorologie Nationale…………………………………………………………………………………………………..08.36.68.02.02. 
Horloge Parlante……………………………………………………………………………………………….…………………….36.99. 

 
 

A Lempire 

Mairie………………………………………………………………………………………………………………………09.60.40.33.32. 

 
 
Services Médicaux 

Médecins 

Dr. BASQUIN à Honnecourt……………………………………………………………………………………………..03.27.78.54.57. 
Dr. BRASSART à Epehy…………………………………………………………………………………………………03.22.86.64.20. 
Dr. BOURSIER à Le Ronssoy…………………………………………………………………………………………..03.22.86.75.60. 
Dr. CAREMELLE à Gouzeaucourt…..………………………………………………………………………………….03.27.74.74.74. 
Dr. COCHETEUX à Villers-Outréaux…..………………………………………………………………………………03.27.82.02.28. 
Dr. DELASSUS à Villers-Outréaux……………………………………………………………………………………..03.27.82.00.21. 
Dr. DELEPORTE à Villers-Ghislain…………………………………………………………………………………….03.27.82.11.22. 
Dr. HERBIN à Gouzeaucourt……………………………………………………………………………………………03.27.82.14.01. 
Dr. HUBERT à Gouy……………………………………………………………………………………………………..03.23.66.21.27. 
Dr. LAUWERIER à Honnecourt………...……………………………………………………………………………….03.27.74.30.92. 
Dr. LESEUR à Epehy…………………………………………………………………………………………………….03.22.86.64.20. 
Dr. MARILLESSE à Villers-Ghislain…...…………………………………….…………………………………………03.27.82.11.22. 
Dr. ROUSSEAU à Nauroy……………………………………………………………………………………………….03.23.09.52.07. 
Dr. VANDEVILLE à Vendhuile…………………………………………………………………………………………..03.23.08.18.77. 

 

Pharmacies 

HAUDIQUET à Walincourt…...………………………………………………………………………………...………..03.27.82.72.52. 
VAN INGHELANDT à Le Catelet….………………………………………………………………………...………….03.23.66.21.77. 
MARCUS à Villers-Outréaux…………………………………………………………………………………………….03.27.82.00.77. 
FRANCOIS à Beaurevoir………………………………………………………………………….……………………..03.23.09.41.67. 
VAILLANT à Epehy……………………………………………………………………………………………………….03.22.86.64.25. 

 

Soins Infirmiers 

Centre de soins (Vendhuile)……………………………..……………………………………….……………………..03.23.66.20.91. 
Madame JAMINON (Epehy)…………………………………………………………………………………………….03.22.86.64.83. 
Madame RICHE (Roisel)……..…………………………………….…………………………………………………...03.22.86.67.08. 

Monsieur BELGUISE (Roisel)………….………………………………………………………………………………..03.22.86.60.50. 
Madame NOIRET-JUBE Pascale (Roisel)…………………………………………………………………………….03.22.86.67.08. 
Mademoiselle Jessica POIZOT (Hargicourt)…………………………………………………………………………..06.77.90.24.86. 

Ambulances 

DUFLOT (Roisel)…..………………………...….………………………………………………..………………………03.22.86.61.38. 
HARDELIN (Le Catelet)..……………………………………………………………………...…………………………03.23.66.21.00. 
TRICQUET Jean-Jacques (Hargicourt)………………………………………………………………………………. 03.23.09.50.24. 

 
S.I.V.O.M. 

Aide-Ménagères……………………………………………………………………………..……………………………03.23.66.23.90. 
Soins à Domicile…………………………………………………………………………….……………………………03.23.66.26.54. 

 
Kiné 

Jean& Florence HERBET à Beaurevoir……………………………...……………………………………...…………03.23.09.44.33. 
Jean & Florence HERBET à Bellicourt…...…………………………………………………………………….………03.23.09.53.52. 
François CHAMBELLAN à Roisel………………………………………………………………………….….………..03.22.86.67.07. 

 
Dentiste 

Pierre CRONIER à Roisel………………………..……………………………………….……………………………..03.22.86.84.36. 



 


